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1.1. Ressource

La commune de Pont-de-Montvert-
Sud-Mont-Lozère est alimentée par 24 
captages publics :

Sur le territoire de l’ancienne commune 
de Pont-de-Montvert :
•	 Captages de Briard 1, 2 et 4 (DUP 

du 28/08/2018) : les prélève-
ments maximum autorisés sont 
de 40 500 m3/an soit 111 m3/j en 
moyenne

•	 Captage de Champlong Nord 

(DUP du 28/08/2018) : les pré-
lèvements maximum autorisés 
sont de 2 500 m3/an soit 7 m3/j en 
moyenne

•	 Captage du Fontlongue (DUP 
du 28/08/2018) : les prélève-
ments maximum autorisés sont 
de 5 000 m3/an soit 14 m3/j en 
moyenne

•	 Captages de Grizac 1 et 2 (DUP 
du 18/09/1987) : les prélève-
ments maximum autorisés sont de 
100 m3/j

•	 Captage de Mazel (DUP du 
28/08/2018) : les prélève-
ments maximum autorisés sont 
de 1 458 m3/an soit 4 m3/j en 
moyenne

•	 Captage de Salarial (DUP du 
10/06/1992)

Sur le territoire de l’ancienne commune 
de Fraissinet-de-Lozère :
•	 Captage de l’Aubespic (DUP du 

1. L’alimentation en eau potable
10/06/2011) : les prélèvements 
maximum autorisés sont de 
0,83 m3/h soit 20 m3/j en moyenne

•	 Captages de Montgros 1 et 

2 et Fontlonge (2 DUP du 
10/06/2011) : les prélèvements 
maximum autorisés sont de 
11 m3/s

•	 Captage du Mont Lozère (DUP du 
23/11/1988)

Sur le territoire de l’ancienne commune 
de Saint-Maurice-de-Ventalon :
•	 Captage de Masmin (DUP du 

06/07/2012) : les prélèvements 
maximum autorisés sont de 
0,83 m3/h soit 20 m3/j en moyenne

1.2. Plans des réseaux 
d’adduction d’eau 
potable

Voir en annexe du présent document.
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La commune dispose d’un schéma di-
recteur d’assainissement partiel, établi 
en 2009 sur l’ancienne commune de 
Fraissinet de Lozère.
Elle dispose toutefois d’un zonage d’as-
sainissement mis à jour en 2018 sur 
l’ensemble du territoire de la commune 
nouvelle de Pont-de-Montvert - Sud-
Mont-Lozère.

1.1. Assainissement 
collectif

La commune de Pont-de-Montvert - Sud 
Mont Lozère conserve la compétence 
«assainissement collectif» dont la gestion 
est assurée en régie par la commune. 

•	 Le réseau

Sont desservis par le réseau d’assainis-
sement collectif :
•	 le bourg de Pont de Montvert (dont 

quartier Plaisance et Le Viala),
•	 le mas de la barque,
•	 le bourg de Fraissinet de Lozère
•	 le village de Runes,
•	 le bourg de St Maurice de Ventalon,
•	 le hameau de Masméjean Haut

•	 Les stations d’épuration

Le territoire communal dispose de 3 
stations d’épuration correspondant aux 
trois bourgs des anciennes communes 
composant la commune nouvelle de 
Pont-de-Montvert - Sud-Mont-Lozère 
(cf. tableau page de droite).

2. Assainissement des eaux usées
Station d’épuration Le Pont de Montvert

La station d’épuration des eaux usées 
de Pont-de-Montvert a été mise en 
service le 31 décembre 2008. Il s’agit 
d’une	filière	à	 filtre	à	sable	planté,	qui	
reçoit	 les	 effluents	 d’un	 réseau	 mixte	
desservant le bourg, le quartier Plai-
sance et le Viala. 

Sa capacité nominale est de 1 500 équi-
valents habitants (EH), soit 90 Kg DBO5, 
tandis que la charge maximale en entrée 
est	de	1	104	EH.	Cela	signifie	que	la	sta-
tion d’épuration est utilisée au maxi-
mum à hauteur de 73,6% de sa capacité 
maximale.	Les	effluents	sont	traités	par	
filtres	plantés.
Lors de la dernière visite du SATESE en 
août 2020 la station traitait 115 m3/j la 
semaine moyenne et 130 m3/j le jour de 
pointe estival.

Station d’épuration St Maurice de Ventalon

La station d’épuration des eaux usées 
de St Maurice de Ventalon est de type 
filtre	à	sable	planté	de	roseaux,	qui	re-
çois	les	effluents	d’un	réseau	séparatif.	

Sa capacité nominale est de 100 EH, soit 
6 Kg DBO5.
Lors de la dernière visite du SATESE en 
juillet 2020, de très faibles débits en-
trants étaient constatés. En effet, en pé-
riode de pointe estivale la station reçoit 
seulement	 les	 effluents	 d’une	 quaran-
taine de personnes... et de seulement 
une dizaine en basse saison (hiver).

Lors de cette visite l’entretien du sys-
tème d’assainissement des eaux usées de 
Saint-Maurice-de-Ventalon n’était pas sa-
tisfaisant. Etaient notamment constatés 
les dysfonctionnements suivants : 
•	 peu	 d’alternance	 entre	 les	 3	 filtres	

que compte l’ouvrage, 
•	 importante accumulation de graisses 

au niveau du siphon auto-amorçant, 
•	 peu de roseaux et beaucoup de 

plantes concurrentielles,
•	 embroussaillement au niveau du 

filtre	horizontal	et	des	abords.

L’exploitation et l’entretien doivent 
donc être organisés à l’échelle de la 
commune nouvelle pour garantir un bon 
fonctionnement de l’ouvrage.

Station d’épuration de Fraissinet-de-
Lozère

L’ancienne station de traitement des 
eaux usées de Fraissinet de Lozère, de 
type décantation primaire par décan-
teur digesteur, vétuste, a été remplacée 
en	2016	par	un	filtre	à	sable	planté	re-
cevant	les	effluents	d’un	réseau	sépara-
tif. Sa capacité nominale est de 60 EH, 
soit 3,6 Kg DBO5.

Lors de la dernière visite du SATESE en 
juillet 2020 étaient constatés des dys-
fonctionnements : malgré un bon en-
tretien, il est apparu des alternances in-
suffisantes	de	l’alimentation.	Quelques	
entrées d’eau claires parasites ont éga-
lement été constatées. 
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Nom de l’ouvrage Code Sandre Capacité nominale 

(EH)

Filière de traitement Milieu récepteur 

(rejet)

Station d’épuration Le 
Pont de Montvert 0548116V002 1500 Filtres plantés Tarn (Eau douce de 

surface)
Station d’épuration St 
Maurice de Ventalon 0548172V001 100 Filtre planté

Station de traitement 
des eaux usées de 
Fraissinet de Lozère

0548066V002 60 Filtre planté
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L’exploitation et l’entretien doivent donc 
être organisés à l’échelle de la commune 
nouvelle pour garantir un bon fonc-
tionnement de l’ouvrage et réparer les 
dysfonctionnements dur les siphons au-
to-amorçants pour contrevenir aux dé-
sordres constatés.

1.2. Assainissement non-
collectif

La Communauté de Communes des Cé-
vennes au Mont Lozère a la compétence 
« Service Public d’Assainissement Non-
Collectif » (SPANC).

Le SPANC de la Communauté de Com-
munes dessert 2 883 habitants, soit 
55,75%, au 31 décembre 2017, du 
nombre total d’habitants résidents sur 
le territoire du service.

Sur l’ensemble des installations contrô-
lées, 96,8% était conformes en 2017.

1.3. Adéquation 
besoins/capacités

Sous réserve d’assurer leur bon entretien 
et la réparation de quelques dysfonction-
nements (cf. 1.1.), les stations d’épura-
tion de la commune de Pont-de-Montvert 
- Sud-Mont-Lozère pourront augmenter 
leur capacité de réception de charges en 
entrée pour envisager l’accueil de nou-
veaux habitants au niveau des bourgs et 
hameaux desservis. 

Le PLU projette une augmentation d’en-
viron 80 habitants à l’horizon 2035. 
Toutefois, l’ensemble de la population 
accueillie ne sera pas raccordée au ré-
seau public d’assainissement. En effet, 
le territoire communal étant principa-
lement couvert par de l’assainissement 
non collectif, l’accueil des nouvelles po-
pulations n’aurait qu’un impact modéré 
sur l’assainissement collectif.

Le nombre d’usagers relevant du SPANC 
augmentera lui aussi. Il conviendra de 
conserver un taux de conformité élevé 
pour garantir la préservation de l’en-
vironnement et notamment de la res-
source en eau.

1.4. Bilan

Si, concernant l’assainissement collec-
tif, les stations d’épuration de Pont-
de-Montvert - Sud-Mont-Lozère étaient 
conformes tant en termes d’équipe-
ment que de performance en 20181, les  
visites du SATESE effectuées en 2020 
ont révélé des dysfonctionnements et 
des défauts d’entretien sur les ouvrages 
épuratoires de Fraissinet-de-Lozère et 
Saint-Maurice-de-Ventalon.

Alors que la hausse de la population à 
l’horizon du PLU (2035) n’impactera 
pas	 significativement	 le	 réseau	d’assai-
nissement collectif de la commune, il 
apparaît toutefois impératif d’organiser 
la gestion et l’entretien de l’ensemble 
des ouvrages au niveau de la commune 
nouvelle de Pont-de-Montvert - Sud-
Mont-Lozère, désormais compétente en 
matière d’exploitation pour garantir la 
réalisation des objectifs du PLU dans de 
bonnes conditions sanitaires.

Dès lors, les ouvrages d’épuration pour-
ront accepter une hausse de leur charge 
en entrée d’autant que les nouveaux ha-
bitants ne seront pas tous concernés par 
l’assainissement collectif. 
En effet, une grande partie des hameaux 
continueront	à	relever	d’une	filière	d’as-
sainissement non collectif.

1 Source : http://assainissement.developpement-durable.
gouv.fr
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Annexe - Plans des réseaux 
d’adduction en eau potable
























